
Séparation des Marchandises Dangereuses pendant le
Transport et le Stockage

Il est important de comprendre comment séparer les Marchandises Dangereuses pendant le
stockage ou le transit. Il est plus facile de savoir quoi et comment séparer au niveau de la
classe de danger plutôt qu’au niveau des éléments individuels. Veuillez consulter le tableau ci-
après pour connaître les lignes directrices en matière de ségrégation.

Classe ou
Division

1.1,
1.2 1.3 1.4 1.5 1.6 2.1 2.2

2.3 
Zone

A

2.3 
Zone

B
 3  4.1 4.2 4.3 5.1 5.2

6.1
 Zone

A
 7  8

Matières et
objets

explosibles -
1.1 et 1.2

Matières et
objets

explosibles -
1.3

   

Matières et
objets

explosibles -
1.4

      

Matières très
peu sensibles

- 1.5
Objets

extrêmement
peu sensibles

- 1.6

             

Gaz
inflammables

- 2.1
          

Gaz non
inflammables
non toxiques -

2.2

                

Gaz toxiques
Zone A - 2.3

      

Gaz toxiques
Zone B - 2.3

      

Liquides
inflammables

- 3
          

Matières
solides

inflammables
- 4.1

            



Matières
sujettes à

l’inflammation
spontanée -

4.2

          

Matières qui,
au contact de

l’eau,
dégagent des

gaz
inflammables

- 4.3

           

Matières
comburantes -

5.1
          

Peroxydes
organiques -

5.2
           

Liquides
Toxiques PGI
Zone A - 6.1

      

Matières
radioactives -

7
               

Liquides
corrosifs - 8

      

 

Ne peuvent pas être chargés, transportés ou stockés ensemble dans le même
véhicule de transport ou dans la même installation de stockage. Les risques de
dangers principaux et les risques subsidiaires doivent être pris en compte.

Ne peuvent pas être chargés, transportés ou stockés ensemble dans le même
véhicule de transport ou dans la même installation de stockage, à moins d’être
séparés les uns des autres de trois mètres ou plus. Cependant, les liquides de
Classe 8 (corrosifs) ne peuvent pas être chargés au-dessus ou à côté de matières
de Classe 4 (inflammables) ou de Classe 5 (comburants), sauf si le mélange des
contenus ne provoque pas un incendie ou un dangereux dégagement de chaleur
ou de gaz.
La séparation entre différentes matières de Classe 1 (explosifs) est régie par le
tableau de compatibilité. Exception : le nitrate d’ammonium (ONU 1942) et les
engrais à base de nitrate d’ammonium peuvent être chargés ou stockés avec des
matières de la Division 1.1 (explosifs de Classe A) ou de la Division 1.5 (agents de
dynamitage).

Espace vide

La séparation entre différentes matières de Classe 1 (explosifs) est régie par le
tableau de compatibilité. Exception : le nitrate d’ammonium (ONU 1942) et les
engrais à base de nitrate d’ammonium peuvent être chargés ou stockés avec des
matières de la Division 1.1 (explosifs de Classe A) ou de la Division 1.5 (agents de
dynamitage).



Remarques 

Zone de Danger - Une « zone de danger » désigne l’un des quatre niveaux
de danger attribués aux gaz - Zones de Danger A à D. Les Zones de Danger
A et B sont attribuées aux liquides qui sont nocifs par inhalation. Consulter
le fabricant ou l’emballage pour identifier les zones de danger.
PGI - « Gaz Nocifs ».
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